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COMMISSION TECHNIQUE 
PV N°6  – du 6 mai 2024 

 
Présidence : Christophe BELLARD 
Présents : Christophe BELLARD, Gérard LETESSIER, Jo SICARD, Belkacem ZOBIRI, PY BERNIER (CTD DAP) 
Fabien MERCADAL (CTD PPF) 
Assistent : Nassera ELAHIAR, Denis BOSSE, Kader BENAISSA, Damien VANUCCI 
Excusés : Pierre SERVAT, Etienne PACOTTE, Cédric CARREZ, Daniel ESTORNEL, Laurent ABRACHY, 
Christophe MONFRIN, Cédric DEBON, 
Absents non excusés : 
 
MODALITES DE RECOURS 
Dans le cadre de l’article 188 des Règlements Généraux de la F.F.F., les décisions des Districts, des Ligues ou de la Fédération 
peuvent être frappées d’appel dans le délai de dix jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée 
(par exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 25 du mois). Si 
le dernier jour tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable 
suivant. Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : - soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée 
- soit le jour de la transmission de la décision par fax ou par courrier électronique (avec accusé de réception) ; 
 - soit le jour de la publication de la décision sur le journal officiel ou internet.  
Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. Les règlements des compétitions peuvent prévoir 
des dispositions spécifiques concernant les délais d’appel. Les décisions des Commissions (sauf en matière disciplinaire) sont donc 
susceptibles d'appel devant la Commission d'Appel du District siégeant en 2ème instance. Le droit d’appel, fixé par le Comité  de 
Direction chaque saison, sera portée au débit du compte du club réclamant et sera remboursé dans le cas où le club réc lamant 
obtient gain de cause par la commission d'Appel. La partie succombante sera pénalisée d'une amende au moins égale au droit 
restitué. L’appel est adressé à la commission d’appel par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique obligatoirement 
avec en tête du club, ou par l'adresse e-mail officielle des clubs délivrée par la Ligue de la Méditerranée. A la demande de la 
commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. Le non -respect de ces 
formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. La commission compétente transmet, par tous moyens, une copie de cet appel aux 
parties intéressées. La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la régularité de la procédure 
antérieure, puis sur le fond. Les décisions prises en 2ème instance par la Commission d'Appel du District sont, elles-mêmes, 
susceptibles d'appel en 3ème et dernière instance devant la Commission Générale d'Appel de la Ligue de la Méditerranée selon la 
procédure décrite ci-dessus. 

 
 
La séance est ouverte à 18h15.  
 
Ordre du jour : 

 Prochaines échéances (finalité CPS – Interdistrict U14G et U14F) 
 DAP – Evènement de fin de saison  
 CPS – Contenu et Visite OGC Nice retour 

 
 
PV du 11/03/2024 validé à l’unanimité. 
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Fabien donne les prochaines échéances et fixe les encadrements avec les présents. 

 U14F :  
o 15 mai : match amical à la Tour d’Aigue : Encadrement Laurent Abrachy 
o 12 juin : Interdistrict à St Maximin : Encadrement Christophe Bellard et Laurent Abrachy. 

 U12G – U13 G  
o 8 juin : Tournoi du SMUC pour U12G et U13G : Encadrement Gérard et  

 U14G  
o Interdistrict à Carnoux (13) 22 mai  : Encadrement Laurent Abrachy et Belkacem Zobiri +   
o Tournoi à Brignolles (84) 9 juin : Encadrement Belkacem Zobiri Gerard Letessier 

 U15G : 
o Pas de tournoi encore trouvé. Peu de proposition sur cette catégorie. 

 
 
 
 
 

 
Challenge U11 – 25 mai à Vinon 

 Présentation de la journée et des ateliers  
 Encadrement :  

▪ Animation générale : PY Bernier 
▪ Foot à 8 : Fabien Mercadal 
▪ Futsal :  
▪ Tir-cible : Cédric Debon 
▪ Capitaine olympique : Gérard Letessier + Christophe Bellard + ? 
▪ Relais olympique : Nassera Elahiar 
▪ Puzzle culture foot : Mohamed Kouchkar + Sébastien Rochat 
▪ Atelier PEF – Prêts à en parler : Médiavic 

 
Journée Nationale des Débutants U9 – 8 juin à Malijai 

 Présentation de l’organisation sportive et éducative de la journée 
 Encadrement :  

▪ Animation générale : PY Bernier 
▪ Gestion des terrains et ateliers (7 personnes) : Georges Sicard, Cédric Debon, 

Nassera Elahiar, Frédéric Pionnier, Fabien Mercadal  

SELECTIONS et CPS 

DAP – EVENEMENTS FIN DE SAISON 
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Journée Nationale des Débutants U7 – 15 juin à Volonne 

 Présentation de l’organisation sportive et éducative de la journée 
 Encadrement :  

▪ Animation générale : PY Bernier 
▪ Gestion des terrains et ateliers (7 personnes) : Cédric Debon, Nassera Elahiar, 

Frédéric Pionnier, Fabien Mercadal  
 
 
 

 
Un point est fait sur l’utilité des jeux réduits lors des centres de perfectionnement et l’intérêt pour les 
joueurs. Un message transmis sur deux exemples concrets vécus par certains des membres : 

 Les CPS U12 et U13 d’avril 
 La visite à l’OGC Nice avec un jeu référence identique à celui mis en place cette année au sein de 

nos CPS. 
 
 
 
La séance est levée à 20h15  
 
Prochaine commission courant juin 
 

Le Responsable administratif     Le Secrétaire de Séance 

Christophe Bellard      Gérard Letessier 

 
 
 
 
 

CONTENUS DES CPS  


